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Le vote des Tunisiens à l’étranger en 2011 et 2014 

 

Cet article porte sur la participation des Tunisiens à l’étranger aux élections 

tunisiennes depuis 2011. Par là, il se propose de contribuer aux travaux qui traitent des 

différentes formes de participation politique transnationale depuis le Printemps arabe.  

La généralisation du vote à distance depuis les années 1990 a pour perspective la mise 

en œuvre de politiques dites d’émigration ou de diaspora, c’est à dire un ensemble 

d’initiatives dans le domaine économique, culturel, social et politique visant à développer les 

liens entre un État et ses émigrés, sa diaspora, ou une minorité apparentée par la langue, la 

religion, ou l’ethnicité (Waterbury, 2010). Pour Alan Gamlen (2008), ces initiatives sont 

constitutives de « l’État d’émigration », c’est-à-dire d’une partie de l’appareil d’État ignorée 

en raison du « piège territorial » (Agnew, 2014). D’autres auteurs y voient une forme de 

résilience de l’Etat-Nation face à la globalisation (Brand, 2006) ou un moyen pour les États de 

s’y projeter (Lafleur, 2013). Parmi ces initiatives, le vote à distance apparaît plus 

particulièrement comme l’expression d’une évolution du principe de souveraineté, du 

territoire vers le peuple (Collyer, 2015). 

Le vote à distance est souvent perçu comme une avancée démocratique qui permet à 

une catégorie de citoyens, les résidents à l’étranger, traditionnellement privée du droit de vote, 

d’exercer ce droit par courrier, par Internet, ou en personne dans des bureaux de vote à 

l’étranger. Toutefois, le vote à distance représente également une remise en question de la 

conception républicaine de la citoyenneté. Pour cette dernière, la présence physique sur le 

territoire est une des conditions de la participation politique suivant l’idée selon laquelle ceux 

qui ne sont pas soumis à la loi ne doivent pas participer à son élaboration (Bauböck, 2007).  

Ce débat est au centre des travaux théoriques issus des études sur la citoyenneté qui 
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questionnent la légitimité du vote à distance (López-Guerra, 2005 ; Nohlen & Grotz 2007 ; 

Rubio-Marín, 2006 ; Tager 2006) et proposent de définir de nouveaux critères de 

l’appartenance à une communauté politique dans un contexte transnational (Bauböck, 2009). 

La littérature sur le vote à distance comprend également des enquêtes comparatives 

qui traitent du pourquoi et du comment les États octroient le droit de vote à distance (Calderón 

Chelius, 2003 ; Collyer & Vathi, 2007 ; Escobar, 2007 ; IDEA & IFE, 2007 ; Rhodes & 

Harutyunyan, 2010). Cet article s’inscrit dans la continuité de ces derniers et dans celui de 

travaux récents qui portent sur la pratique du vote à distance et, plus précisément, sur 

variables du comportement électoral des électeurs à l’étranger (Ahmadov & Sasse, 2014 ; 

Dedieu et al., 2013 ; Escobar et al. 2015 ; Jaulin, 2014 ; Lafleur & Sanchez, 2014)1. 

La première partie traite de la relation entre démocratisation et adoption du vote à 

distance. Dans une perspective comparatiste et diachronique, nous interrogeons les raisons de 

la généralisation du vote à distance dans les pays arabes, et celles de l’adoption du vote à 

distance en Tunisie dès 1989 par Ben Ali. Nous montrons que le double processus de 

globalisation et de démocratisation ne suffit pas à expliquer la généralisation du vote à 

distance dans les pays arabes, et nous proposons de porter une attention plus grande aux effets 

de contexte et à l’influence des structures politiques propres à chaque pays et à leurs 

dynamiques. À partir de cette hypothèse, nous rappelons que le vote à distance peut 

contribuer à légitimer un régime autoritaire et nous mettons en évidence les paradoxes du 

système de représentation des Tunisiens à l’étranger depuis 2011 qui, bien que fondé sur un 

principe d’égalité entre tous les Tunisiens, aboutit à la surreprésentation des premiers. 

La seconde partie traite des modalités et des variables du comportement électoral à 

distance. Il s’agit de comprendre pour quelles les raisons les Tunisiens à l’étranger participent 

ou non aux élections de leur pays d’origine, et dans quelle mesure leurs préférences 

électorales reflètent celles de leurs concitoyens en Tunisie ou obéissent à des dynamiques 

propres. Pour cela, nous mobilisons les outils de la sociologie et de la géographie électorale.  

Dans un premier temps, nous cherchons à comprendre la baisse significative du 

nombre de votants entre 2011 (élection pour l’Assemblée constituante) et 2014 (élections 

législative et présidentielle). Après avoir souligné les limites du calcul du taux d’abstention à 

l’étranger, en raison des incohérences des procédures d’inscription sur les listes électorales et 

des statistiques sur les Tunisiens à l’étranger, nous dessinons le profil des Tunisiens qui ont 

                                                
1 L’étude des savoirs et des pratiques qui façonnent « l’acte de vote » à distance reste un chantier largement inexploré, à de 
rares exceptions près (Boccagni & Ramirez, 2013 ; Pellen, 2014) 
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voté à l’élection législative d’octobre 2014 à partir des résultats d’une enquête par 

questionnaire menée par les auteurs en Île-de-France, et à l’aide des résultats du recensement 

français de 2011. Nous soulignons les différences et les similitudes entre l’acte de vote à 

distance et d’autres formes de participation politique transnationale. À la différence des 

mobilisations transnationales dans le cadre de partis politiques ou d’associations, qui sont 

généralement animées par des migrants de la « première » et de la « deuxième » génération 

(Geisser, 2012), le vote à distance est plutôt le fait de migrants récents. Toutefois, à l’image 

des autres formes de participation politique transnationale (Guarnizo et al, 2003), le vote à 

distance est plutôt le fait de migrants dont le capital économique, social et culturel dans le 

pays de résidence est consolidé et qui entretiennent des relations étroites avec leur pays 

d’origine.    

Dans un second temps, nous proposons une analyse géographique et multiniveau du 

vote tunisien à l’étranger à partir des résultats détaillés de l’élection pour l’Assemblée 

constituante en octobre 2011 et de l’élection législative d’octobre 2014. La géographie du 

vote à distance représente une méthode exploratoire qui permet, tout d’abord, de souligner 

l’hétérogénéité des communautés tunisiennes à l’étranger, de tracer les contours des différents 

« espaces » (Simon, 2006) de ces communautés et leurs dimensions sociohistoriques, et 

d’interroger l’insertion des individus et des groupes dans une multiplicité de réseaux. De 

manière plus générale, la géographie du vote à distance a pour ambition de promouvoir une 

conception dynamique de la formation des opinions publiques transnationales (Lafleur, 2013) 

en perspective avec les travaux sur le nationalisme à distance et les mobilisations en diaspora 

(Anderson, 1998 ; Kastoryano, 2006) afin de mieux comprendre les processus d’ouverture et 

de radicalité à l’œuvre au sein de ces dernières  

 

I/ Le droit de vote à distance dans les pays arabes 

 

I/ 1. Décalages entre le droit et la pratique 

 

Depuis le début des années 1990, le nombre de pays qui a adopté des mesures pour 

permettre à leurs citoyens expatriés de participer aux élections de leur pays d’origine a été 

multiplié par quatre et dépasse aujourd’hui largement la centaine. Les pays arabes n’ont pas 

échappé à ce mouvement global d’extension du droit de vote aux non-résidents. Actuellement, 

les seuls pays arabes qui n’ont pas adopté le vote à distance sont les monarchies du Golfe, où 
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il n’y a pas d’élection, et l’Autorité palestinienne et la Jordanie, qui représentent deux cas 

particuliers en raison du statut complexe des réfugiés palestiniens. L’Algérie, le Maroc, et la 

Tunisie sont des précurseurs du vote à distance, adopté en 1976, 1984, et 1989 respectivement 

(Brand, 2010). Les années 2000 marquent une deuxième vague d’adoption du vote à distance 

dans les pays arabes, avec notamment le Yémen, l’Iraq, ou encore le Liban (IDEA & IFE, 

2007). La troisième vague, après le Printemps arabe, voit l’Égypte et la Libye adopter le vote 

à distance pour la première fois, le Maroc, qui l’avait supprimé en 1992, le réadopter, et la 

Tunisie, où il était limité aux élections présidentielles, l’étendre aux élections parlementaires 

(Brand, 2013). 

La généralisation du vote à distance est généralement considérée comme un effet de la 

globalisation et de la démocratisation depuis les années 1990. Par exemple, il est courant de 

penser que l’adoption du vote à distance a pour principal objectif d’encourager les transferts 

financiers des émigrés, qui constituent une source essentielle de devises étrangères dans les 

pays en développement. Cette approche, instrumentaliste, n’est toutefois pas confirmée par 

des résultats empiriques. En effet, il n’existe pas de corrélation significative entre l’adoption 

du vote à distance et le poids des transferts financiers dans le PIB ou la part de la population à 

l’étranger (Collyer et Vatthi, 2007).  

Parallèlement, la généralisation du droit de vote à distance est analysée comme le 

résultat d’un triple processus dans le contexte des différentes vagues de démocratisation 

depuis les années 1990 : la diffusion de nouvelles normes internationales relatives aux droits 

des migrants, la tendance générale des régimes démocratiques à étendre le droit de vote, et la 

satisfaction des revendications des associations de migrants dans les périodes de transition, 

selon l’hypothèse de la « fenêtre d’opportunité » (Rhodes et Harutyunyan, 2010).  

Ces conclusions apparaissent toutefois fragiles pour au moins deux raisons principales. 

Tout d’abord, le vote à distance n’est pas l’objet de recommandation contraignante dans le 

cadre de conventions internationales, à la différence d’autres droits relatifs aux migrants2 

(Lafleur, 2015). On notera, toutefois, que l’hypothèse de « l’émulation entre voisins », selon 

laquelle la proximité géographique, culturelle ou linguistique entre pays facilite la diffusion 

de nouvelles normes, permet d’expliquer pourquoi la probabilité pour qu’un pays adopte le 

vote à distance est deux fois plus importante quand l’un de ses voisins l’a déjà fait (Turcu et 

Urbatsch, 2014). 

                                                
2 La Convention sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille (1990) se 
contente d’un rappel au droit « de prendre part aux affaires publiques de l’Etat d'origine, de voter et d'être élus ». 
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Ensuite, et surtout, la généralisation du droit de vote à distance masque une très grande 

hétérogénéité du point de vue de la mise en œuvre de ce droit. Si l’on s’en tient aux pays 

arabes : la loi sur le vote à distance n’a jamais été appliquée au Liban et au Yémen, les 

procédures de vote contraignantes mises en place par le Maroc et la Libye limitent 

drastiquement la participation à l’étranger, et les élections en Algérie, en Iraq, en Syrie, ou en 

Égypte (depuis 2013) sont - de manière générale - marquées par de graves irrégularités. Ce 

décalage entre le droit et la pratique distance, qui n’est pas propre aux pays arabes, suggère de 

réinterroger les raisons pour lesquelles les États (arabes) adoptent le droit de vote à distance, 

mais s’abstiennent de le mettre en œuvre.  

Les exemples algériens, marocains et tunisiens rappellent, tout d’abord, que la 

tendance générale à étendre le droit de vote n’est pas propre aux démocraties. Dans ces trois 

pays, le vote à distance est adopté dans les années 1970/1980 par des régimes autoritaires et sa 

mise en œuvre s’accompagne d’un contrôle accru des communautés de migrants à travers les 

Amicales (Brand, 2010). Dans un contexte où la participation aux élections représente avant 

tout une marque d’allégeance au régime (Ben Néfissa & Arafat, 2005 ; Gamblin, 1997 ; 

Geisser & Gobe, 2005 ; Zaki, 2009), l’extension du droit de vote aux émigrés apparait avant 

tout comme un moyen de réaffirmer la légitimité du pouvoir dans un contexte de crise 

politique et économique (pour les deux premiers) et de succession (pour le troisième).   

Par ailleurs, l’exemple du Liban souligne les limites de l’hypothèse de la « fenêtre 

d’opportunité ». En effet, l’adoption du vote à distance en 2008 est le résultat d’un compromis 

politique dans le cadre de négociations entre les principaux partis politiques pour l’adoption 

d’une nouvelle loi électorale, plutôt que l’aboutissement des revendications de la diaspora, et 

l’échec de sa mise en œuvre renvoie aux calculs électoralistes des mêmes partis politiques, 

selon la perception qu’ils ont des préférences des électeurs à l’étranger. Compromis et calculs 

ont pour perspective les structures d’opposition et de compromis propres au régime politique 

confessionnel libanais dans deux contextes différents : celui de la domination syrienne 

jusqu’en 2005, puis celui la polarisation entre partis pro et anti syriens après cette date (Jaulin, 

2014).  

Autrement dit, l’adoption et la (non) mise en œuvre du vote à distance dans la plupart 

des pays arabes invitent à porter une attention plus grande à la nature du régime politique et 

aux mécanismes de légitimation du pouvoir, ainsi qu’à la dépendance aux règles du jeu 

intentionnel et aux modèles de mobilisations (path dependency), tout en tenant compte des 

stratégies d’acteurs et des évolutions éventuelles du contexte politique.  
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I/ 2. Le vote à distance en Tunisie : une exception ? 

 

On peut alors se demander si la Tunisie se distingue des autres pays arabes du point de 

vue des raisons pour lesquelles le vote à distance a été adopté et des conditions dans 

lesquelles il a été mis en œuvre, avant et après 2011. 

 Le vote à distance est un héritage du régime de Ben Ali. Après son arrivée au pouvoir 

en 1987, ce dernier met en œuvre une nouvelle politique migratoire qui vise à renforcer des 

liens avec les Tunisiens à l’étranger, en plus de promouvoir l’émigration de travail. 

L’appellation officielle Tunisiens résidents à l’étranger (TRE) remplace celle de Travailleurs 

tunisiens à l’étranger (TTE) et marque la reconnaissance de l’installation permanente à 

l’étranger des travailleurs émigrés et de leur famille. Les TRE, perçus comme des 

contributeurs potentiels au développement de leur pays d’origine, bénéficient de facilités pour 

revenir et/ou investir en Tunisie. L’Office des Tunisiens à l’étranger (OTE), créé en 1988, est 

chargé de mettre en œuvre différentes mesures visant au développement de relations 

économiques, sociales et culturelles entre les TRE et la Tunisie.  

L’adoption du vote à distance s’inscrit dans le cadre de cette nouvelle politique 

d’émigration, mais vise également à renforcer la légitimité du nouveau régime, comme nous 

l’avons vu. De ce point vu, la première élection à laquelle participent les Tunisiens à 

l’étranger, en 1989, apparaît comme un succès. Dans un contexte de libéralisation politique, 

près de 75 000 votants à l’étranger, sur 95 000 inscrits pour une population totale estimée à 

400 000 personnes, contribuent à plébisciter Ben Ali à la présidence de la République (Brand, 

2010).  

Les élections suivantes, après le virage autoritaire du régime, sont marquées par des 

fraudes de plus en plus massives (faux électeurs, bourrages d’urnes) et le vote représente une 

marque d’allégeance au régime, en Tunisie comme à l’étranger. Le régime exerce un contrôle 

strict sur les activités des Tunisiens à l’étranger. La création d’une fédération des associations 

tunisiennes à l’étranger, contrôlée par les associations proches du parti unique (le 

Rassemblement constitutionnel démocratique), permet de réactiver les Amicales, initialement 

mises en place par Bourguiba (Brand, 2006).  

Parallèlement, le régime donne l’illusion d’encourager la participation des TRE aux 

élections en créant un nombre très important de bureaux de vote à l’étranger à la fois dans les 

nombreux consulats et centres culturels tunisiens et dans des locaux mis à disposition par les 
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autorités des principaux pays d’immigration (France, Italie, Allemagne, Belgique, pays du 

Golfe, etc.). La carte des bureaux de vote telle qu’elle existe sous Ben Ali est d’ailleurs 

reprise à l’identique pour les élections de 2011 et 2014, à l’exception de quelques bureaux où 

nombre d’inscrits est trop faible3. 

Jusqu’en 2011, la Tunisie ne se distingue donc pas des autres États du Maghreb pour 

les conditions dans lesquelles le vote à distance est adopté et mis en œuvre. La chute de Ben 

Ali marque bien sûr une rupture. Les associations tunisiennes à l’étranger, regroupées au sein 

des Assises de l’immigration tunisienne, se mobilisent en faveur des droits électoraux des 

Tunisiens  à l’étranger4. La Haute instance pour la réalisation des objectifs de la révolution, 

chargée de piloter les réformes politiques et électorales, qui compte plusieurs membres exilés 

ou émigrés sous Ben Ali, répond favorablement à ces revendications (Lieckefett, 2012). Avec 

l’Instance supérieure indépendante pour les élections (ISIE), chargée d’organiser et de 

superviser les élections,  la Haute Instance créée un système de représentation 

particulièrement favorable aux Tunisiens à l’étranger. Sur un total de 217 sièges à 

l’Assemblée constituante, 18 répartis entre 6 circonscriptions extraterritoriales sont réservés à 

ces derniers. 

Avec l’Algérie et la France, la Tunisie devient l’un des douze pays au monde qui 

possèdent une représentation spécifique pour les citoyens à l’étranger (Collyer, 2014). Parmi 

ces pays, la Tunisie apparaît toutefois comme une exception, car est le seul où le nombre 

d’électeurs par siège est égal pour les Tunisiens en Tunisie et à l’étranger avec, en moyenne, 1 

siège pour 40 000 électeurs (Jaulin, 2014). Si l’objectif de la Haute instance est de garantir un 

niveau de représentation équitable pour tous les Tunisiens, cette décision a conséquence une 

très nette surreprésentation des Tunisiens à l’étranger en raison d’un niveau de participation 

nettement plus faible à l’étranger. En 2014, lors des discussions sur la nouvelle loi électorale 

de 2014, l’absence de consensus sur le découpage des circonscriptions5 et l’allocation du 

nombre de sièges, à l’étranger comme en Tunisie, aboutit à la reconduction des dispositions 

adoptées en 2011 par une disposition transitoire. L’écart entre le nombre de votants par siège 

                                                
3 Un minimum de 100 inscrits seulement est généralement requis pour ouvrir un bureau de vote à l’étranger 
4 Entre autres revendications, le Cahier de doléances des Assises de l’immigration tunisienne demande le droit de vote et 
d’éligibilité à toutes les élections générales pour les Tunisiens à l’étranger, la redéfinition des circonscriptions électorales 
dans les pays d’accueil afin que les Tunisiens à l’étranger soient véritablement représentés, l’instauration d’une structure de 
contrôle des élections dans les pays d’accueil, et la possibilité pour les Tunisiens en situation irrégulière dans les pays 
d’accueil de voter. Voir http://www.reseau-ipam.org/IMG/pdf/Cahier_de_Doleances_MPV3_Mabrouki_Tunis.pdf 
5 Le principal objectif des propositions de redécoupage des circonscriptions de l’étranger, présentées par des associations 
tunisiennes à l’étranger en 2014, n’est pas de réduire le nombre de députés de l’étranger, mais de réduire le nombre de 
circonscriptions en supprimant celles avec un ou deux représentants, en particulier l’Allemagne. Voir : 
https://nadiachaabane.wordpress.com/2014/04/21/tunisiens-a-letranger-et-loi-electorale/  
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à l’étranger et en Tunisie s’accroit dans la nouvelle assemblée élue en 2014 en raison d’une 

participation encore plus faible à l’étranger.6  

L’incapacité des parlementaires tunisiens à modifier les règles de représentation des 

Tunisiens de l’étranger, alors que le nombre de députés de l’étranger est disproportionné et 

que le découpage des circonscriptions est incohérent, souligne finalement la dépendance aux 

règles du jeu intentionnel et aux modèles de mobilisations (path dependency), comme dans 

l’exemple libanais. Nous allons voir que cette remarque s’applique également à la constitution 

des listes électorales, malgré la modification des procédures de vote entre 2011 et 2014. 

 

II/ Le vote des Tunisiens à l’étranger : participation et préférences électorales 

 

II/ 1. Le désordre des listes électorales  

 

La principale différence entre l’élection de 2011 et celles de 2014 du point de vue des 

procédures de vote est l’obligation d’être inscrit sur les listes électorales. En 2011, craignant 

une abstention importante, qui aurait été interprétée comme une absence d’adhésion de la 

population tunisienne au processus de démocratisation, l’ISIE multiplie les initiatives afin que 

tous les individus en âge de voter puissent se rendre aux urnes. En effet, à l’issue de la 

campagne d’inscription, un quart seulement de la population en âge de voter est inscrit sur les 

listes électorales. L’ISIE décide donc de publier une seconde liste électorale à partir du 

registre des cartes d’identité7. Cette décision a pour conséquence la coexistence de deux types 

de listes, l’une pour les inscrits « volontaires » et l’autre pour les inscrits « automatiques ». 

Toutefois, deux semaines avant l’élection, l’ISIE annonce que même ceux qui ne sont pas 

inscrits sur l’une de ces listes pourront voter munis de leur pièce d’identité. Leur nom sera 

alors enregistré sur une troisième liste, dite « complémentaire ».  

Ces décisions contribuent à augmenter sensiblement la participation, comme le prouve 

un nombre de votants supérieur au nombre d’inscrits « volontaires » (Verdeil, 2012), mais la 

possibilité de voter sans être inscrit est critiquée en raison, notamment, des risques accrus de 
                                                

6 Ce problème ne concerne pas que les circonscriptions de l’étranger. Pour les élections législatives d’octobre 2014, la 
moyenne de votants par siège est de 14 000 pour l’ensemble des circonscriptions. A l’étranger, le minimum est de 2300 en 
Italie et le maximum de 7800 en Amériques/reste de l’Europe. En Tunisie, il est respectivement de 8700 à Tozeur et de plus 
de 26000 à Tunis. http://www.realites.com.tn/2014/11/legislatives-des-bonus-causent-une-grande-difference-dans-les-
valeurs-des-sieges-a-lassemblee/  
7 Le Décret-loi 2011-35 du 10 mai 2011 relatif à l’élection de 2011 prévoit la mise à jour des listes électorales sous le 
contrôle de l’ISIE à partir du registre des cartes d’identité (Ministère de l’Intérieur) et des déclarations volontaires des 
électeurs (pour le lieu de résidence). 
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fraudes8. Ces décisions ont surtout pour conséquence de rendre très incertain le calcul du taux 

de participation, en particulier à l’étranger. En effet, en Tunisie, la création de bureaux de vote 

distincts pour les inscrits « volontaires », « automatiques » et « complémentaires » permet de 

calculer le taux de participation pour chaque groupe. À l’étranger, cela est impossible, car les 

différentes catégories d’inscrits votent généralement dans le même bureau de vote (Jaulin, 

2014). 

En 2014, la nouvelle loi électorale impose d’être inscrit sur les listes électorales pour 

voter9, avec pour objectif une plus grande cohérence des listes électorales, mais cette 

obligation n’a pas l’effet escompté. En effet, selon les circonscriptions, en particulier à 

l’étranger, les processus d’inscription sont hétérogènes. Par exemple, le rôle respectif des 

membres des Instances supérieures indépendantes régionales (IRIE) à l’étranger et des 

employés des consulats varie fortement selon les pays et selon les régions10. De plus, 

l’utilisation de tout ou partie des différentes listes de 2011 (inscrits « volontaires », 

« automatiques », « complémentaires ») pour compléter la liste de ceux qui se sont inscrits 

diffère selon les circonscriptions11.  

Autrement dit, en 2011 comme en 2014, pour des raisons toutefois différentes, les 

listes électorales ne sont pas une source fiable pour calculer le taux de participation, en 

particulier à l’étranger, comme le montre le tableau 1. En effet, comment expliquer que le 

nombre d’inscrits dans les circonscriptions de France 2 et des Pays arabes/reste du monde 

augmente entre 2011 et 2014, alors que le nombre de votants baisse ? Surtout, le taux de 

participation calculé par rapport au nombre d’inscrits ne permet pas prendre la mesure de la 

baisse significative du nombre de votants entre 2011 et 2014. Tout au plus, permet-il de 

constater que la participation à l’étranger varie significativement selon les circonscriptions et 

qu’elle est globalement plus faible qu’en Tunisie.  

 

II/ 2. L’impossible décompte de la population à l’étranger 

 

                                                
8 L’encre bleue (indélébile) apposée sur l’index des votants représente la seule garantie pour éviter que certains électeurs ne 
votent deux fois. 
9 « Est électeur toute Tunisienne, ou Tunisien, inscrit(e) au registre des électeurs, âgé(e) de dix-huit ans révolus le jour 
précédant celui du scrutin, jouissant de ses droits civils et politiques et n’étant sujet à aucun cas d’incapacité prévus par la 
présente loi » (chapitre 5, article 1).  
10 Selon la loi électorale de 2014, l’ISIE établit les listes électorales et se charge « d’aider les missions diplomatiques ou 
consulaires tunisiennes à l’étranger à dresser et à réviser les listes électorales en ce qui concerne les Tunisiens de 
l’étranger ».  
11 Entretien avec Mohammed Krir, président de l’IRIE-France 1, septembre 2014, Paris 
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Le tableau 1 met en évidence l’effondrement du nombre de votants à l’étranger entre 

2011 et 2014 qui passe de 210 000, dont près des deux tiers en France, à 110 000 en 2014, soit 

une baisse de près de 50 %, alors que cette baisse est beaucoup plus limitée en Tunisie (15 % 

à 25 %). Comment interpréter l’importance de la mobilisation pour voter en 2011 et la chute 

du nombre de votants trois ans plus tard ?  

Une première hypothèse explique la faiblesse de la participation à l’étranger en 2014 

par le manque d’intérêt des Tunisiens à l’étranger pour la politique de leur pays d’origine. Le 

nombre important de votants en 2011 s’expliquerait alors par un intérêt éphémère des 

Tunisiens à l’étranger pour leur pays d’origine à la suite d’un évènement exceptionnel (en 

l’occurrence le soulèvement populaire et la chute de Ben Ali), largement couvert par les 

médias internationaux, à l’image des mobilisations suscitées par des catastrophes naturelles.  

Une seconde hypothèse explique la baisse du nombre de votants entre 2011 et 2014 

par le changement des procédures de vote, en l’occurrence l’obligation d’être inscrit sur les 

listes électorales, conjugué à de nombreux problèmes de mal inscription, en particulier à 

l’étranger12. Autrement dit, les électeurs renoncent à exercer leur droit de vote quand le 

« coût » de l’acte électoral est trop important. Bien sûr, cette observation n’est pas propre au 

vote à distance. Non inscription et mal inscription ont été identifiées comme des causes 

majeures de l’abstention dans les démocraties occidentales (Braconnier et Dormagen, 2007). 

Toutefois, les contraintes inhérentes à la pratique du vote à distance, en particulier 

l’éloignement des bureaux de vote pour une partie des électeurs, contribuent à accroitre 

l’influence des procédures de vote sur l’abstention (Lafleur, 2013). 

Ces deux hypothèses, qui ne sont pas d’ailleurs exclusives, ont toutefois pour limite 

l’absence de calcul fiable du taux de participation. Autrement dit, si la division par deux du 

nombre de votants parmi les Tunisiens à l’étranger entre 2011 et 2014 est indéniable, nous 

manquons d’éléments pour mesurer l’ampleur de cette baisse au regard du nombre d’électeurs 

potentiels à l’étranger.  

Nous avons vu que les listes électorales ne représentent pas une source fiable pour 

calculer le taux de participation. Alternativement, le tableau 1 propose une estimation du taux 

de participation en 2011 et en 2014 à partir de la population en âge de voter (ici, les 

« électeurs »). Malgré l’absence de données pour 2014, cette méthode offre des résultats 

intéressants. On constate que la participation est relativement plus forte dans les régions qui 

                                                
12 Lors de l’élection parlementaire d’octobre 2014 nous avons observé à Paris et à Pantin que de très nombreux électeurs ne 
pouvaient pas voter, car ils étaient inscrits dans un autre bureau de vote, plus ou moins éloigné selon les cas. 
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ont tendance à attirer des migrants tunisiens (France 1, Amérique du Nord, Pays arabes), à 

l’inverse des régions qui attirent une main-d'œuvre tunisienne moins qualifiée (France 2, 

Italie). Cette observation invite à interroger la relation entre abstention et niveau de 

qualification parmi les Tunisiens à l’étranger (Sliman et Khlif, 2009), en perspective avec les 

travaux qui montrent que la participation est plus forte dans les régions économiquement plus 

développées en Tunisie (Gana et al., 2012) 

Estimer le taux de participation par rapport à la population en âge de voter pose 

toutefois problème en raison du manque de fiabilité des registres consulaires, soit que certains 

Tunisiens à l’étranger n’y sont pas inscrits (par exemple, les migrants irréguliers), soit que 

d’autres y sont encore inscrits alors qu’ils ont déménagé (pour revenir en Tunisie ou pour 

s’installer dans une autre ville ou un autre pays) ou qu’ils sont décédés. Autrement dit, on 

peut se demander si le calcul de la participation à partir de la population en âge de voter à 

l’étranger contribue à la sous-estimer, si le nombre de Tunisiens à l’étranger est surestimé, ou 

l’inverse. On remarquera que le recours aux statistiques migratoires des pays de résidence ne 

permet pas de résoudre ce problème puisque celles-ci ne comptabilisent généralement que les 

immigrés, naturalisés ou non, à l’exclusion de leurs descendants (qui peuvent également voter 

à distance s’ils possèdent la nationalité tunisienne).  

Le calcul du taux de participation parmi les électeurs à l’étranger renvoie donc à un 

double problème. Tout d’abord, il fait écho au débat sur le mode de calcul du taux de 

participation, à partir du nombre d’inscrits sur les listes électorales, comme en France, ou à 

partir de la population en âge de voter, comme aux États-Unis (Braconnier & Dormagen, 

2007). Ensuite, un autre obstacle apparait dans le cas du vote à distance en raison des 

difficultés pour produire des statistiques sur les migrations. En effet, ces dernières varient en 

fonction de « qui est compté », c’est à dire en fonction des critères retenus pour définir un 

migrant, et de « qui compte », c’est-à-dire en fonction des institutions chargées de produire 

des statistiques migratoires. Une même définition peut même produire des résultats différents, 

par exemple quand les binationaux sont comptés comme des nationaux dans leur pays 

d’origine et dans leur pays de résidence. Dans le cas tunisien, cela explique, au moins pour 

partie, les écarts très importants, souvent du simple au double, entre le nombre de résidents à 

l’étranger selon les institutions tunisiennes et le nombre d’immigrés tunisiens selon les pays 

de résidence13. 

                                                
13 Voir http://carim-south.eu/database/demo-eco-module/numbers-of-tunisian-migrants-according-to-which-country-counts/ 
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Le calcul du taux de participation à l’étranger requiert donc d’interroger les procédures 

d’inscription sur les listes électorales et le processus de construction des statistiques des 

résidents à l’étranger. À défaut de pouvoir mesurer statistiquement quelle est la part de ceux 

qui ne vote pas parmi les Tunisiens à l’étranger, l’enquête que nous avons menée à l’occasion 

des élections parlementaires d’octobre 2014 à Paris et à Pantin14 permet de dessiner le profil 

de ceux qui votent à distance. 

 

II/ 3. Quelques variables de l’abstention parmi les Tunisiens à Paris et Pantin 

 

Dans les tableaux suivants, nous dressons un portrait des votants à Paris et à Pantin15, 

puis nous confrontons les données de l’enquête aux statistiques disponibles sur les Tunisiens 

en Île-de-France. Par-là, nous proposons un éclairage inédit sur les dynamiques de la 

participation à l’étranger en fonction de variables démographiques et socio-économiques, 

mais également du parcours migratoire, des relations avec le pays d’origine, et de la 

participation politique dans le pays de résidence et dans le pays d’accueil. 

Le tableau 2 montre que la majorité des votants sont des hommes, toutefois plus à 

Pantin et qu’à Paris, et que les plus de 55 ans représentent moins d’un cinquième des votants. 

La proportion de 18-30 ans est deux fois plus importante à Paris, de même que le pourcentage 

de célibataires et d’individus sans enfant. Les deux tiers des votants ont un niveau d’éducation 

supérieur, sont des actifs (non-chômeurs), et reçoivent un salaire net mensuel entre 1 000 et 

3 000 euros. Ces tendances sont similaires à Paris et Pantin, à l’exception du pourcentage de 

diplômés du supérieur et de ceux dont le salaire mensuel net est supérieur à 5000 euros, plus 

élevés à Paris. 

Par ailleurs, 85 % des votants à Paris et Pantin sont nés en Tunisie et les binationaux 

représentent la moitié de la population immigrée. La part d’immigrés arrivés depuis moins de 

10 ans est importante, comme la part de ceux venus en France pour les études (près de la 

                                                
14 L’enquête a été menée les 24, 25, et 26 octobre devant le Consulat général de Tunisie à Paris et devant le Gymnase 
Maurice Baquet à Pantin (transformé pour l’occasion en centre de vote) par deux équipes d’enquêteurs de 8h à 18 auprès des 
personnes ayant déjà voté. L’échantillon aléatoire de 527 individus, dont 290 à Paris et 237 individus à Pantin, est considéré 
comme représentatif de la population des votants dans ces deux centres de vote (3 333 et 1 959 votants respectivement). 
Réaliser cette enquête aurait été impossible sans l’aide de Marie Vannetzel, Carolyn Lamboley, et les étudiants du 
programme Europe-Afrique et du Master Governing the Large Metropolis de Sciences Po. Qu’ils en soient tous vivement 
remerciés. 
15 Nous avons choisi de ne pas présenter de régressions statistiques dans cet article, car plus d’un quart des individus de 
l’échantillon (27%) a refusé de révéler à l’enquêteur le parti pour lequel ils ont voté avec pour conséquence d’introduire un 
biais si, comme nous avons plusieurs raisons de le penser, les électeurs de EnNahda sont proportionnellement plus nombreux 
à avoir refusé de répondre. 
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moitié à Paris et un quart à Pantin dans les deux cas). Concernant les relations avec la Tunisie, 

95 % des votants ont des contacts réguliers avec leurs proches, près de 90 % retourne en 

Tunisie au moins une fois par an, et plus d’un tiers envoie de l’argent à leurs proches. 

L’actualité politique tunisienne est suivie au moins régulièrement par les deux tiers des 

votants et l’actualité politique française par les trois quarts. Enfin, si un quart seulement des 

votants sont membres d’un parti ou d’un syndicat (français ou tunisien), près de 85 % des 

binationaux ont voté au moins une fois à une élection française depuis 2012. 

Pour résumer, les électeurs tunisiens qui ont voté à Paris et Pantin en 2014 sont 

principalement des immigrés, arrivés en France depuis moins de 20 ans, actifs, ayant reçu une 

éducation supérieure, qui maintiennent des relations étroites avec la Tunisie, qui suivent 

l’actualité politique (tunisienne et française), et qui votent aux élections françaises quand ils 

en ont le droit. Le profil de l’électeur à distance que dessinent ces critères est celui d’un 

migrant dont le capital économique, social et culturel est consolidé et qui, par ses relations et 

ses intérêts, s’inscrit dans un champ transnational. Ce profil fait écho à celui des  migrants 

latino-américains engagés dans différentes formes de participation politique transnationale 

(Guarnizo et al., 2003). Par ailleurs, on remarquera que les différences entre Paris et Pantin 

(l’âge, le statut matrimonial, la durée et la raison de l’émigration) renvoient à la composition 

de la population dans ces deux communes, plutôt qu’aux variables de la participation 

politique transnationale.  

Les tableaux 3 et 4 comparent ces résultats avec ceux du recensement de 2011 pour les 

Tunisiens en Île-de-France. Cette comparaison n’est possible qu’en mobilisant quatre 

catégories de votants qui se recoupent partiellement : les immigrés, les étrangers, les 

naturalisés, et les nés en France16. Pour ces derniers, nous nous appuyons par défaut sur les 

résultats de l’enquête TeO, qui ne porte toutefois que sur un échantillon d’individus âgé de 18 

à 60 ans dans toute la France17. Par ailleurs, la comparaison ne concerne que trois variables : 

le genre, l’âge, et le statut d’activité, à défaut d’autres variables disponibles. 

La première observation à partir du tableau 3 est que le déséquilibre entre hommes et 

femmes parmi les votants prolonge en l’accentuant un déséquilibre déjà marqué parmi la 

                                                
16 Le recensement de 2011, qui est l’unique source statistique suffisamment précise sur les Tunisiens en Île-de-France, ne 
compte que les résidents étrangers, quel que soit leur lieu de naissance, et les résidents immigrés, définis comme les individus 
nés étrangers à l’étranger, qu’ils soient de nationalité française (par naturalisation) ou étrangère (INSEE). Les Tunisiens nés 
en France, de parents ou de grands parents immigrés, n’apparaissent pas dans le recensement, à moins de n’avoir pas acquis 
la nationalité française par le droit du sol, ce qui est exceptionnel.  
17 L’enquête Trajectoires et Origine : Enquête sur la diversité des populations de France) a été réalisée entre septembre 2008 
et février 2009 en France métropolitaine sur un échantillon de 21 000 personnes, inclue des immigrés tunisiens et des 
Tunisiens nés en France. Voir : http://teo.site.ined.fr  



VERSION	  PROVISOIRE	  :	  MERCI	  DE	  NE	  PAS	  CITER	  SANS	  L’ACCORD	  DES	  AUTEURS	  

population tunisienne immigrée en Île-de-France. On notera que c’est parmi les naturalisés 

que cet effet d’accentuation est le plus fort. Par contre, il frappant de constater que la 

proportion d’hommes et de femmes parmi les votants nés en France est inversement 

symétrique à celle des immigrés, sans que cela s’explique par un déséquilibre similaire parmi 

les Tunisiens nés en France selon l’enquête TeO. Ces observations relativisent la 

surreprésentation des hommes parmi les votants immigrés, naturalisés et étrangers, et mettent 

en évidence la surreprésentation de femmes parmi les votants nés en France.  

La deuxième observation à partir du tableau 3 est que les individus âgés de 25 à 54 ans 

représentent près des trois quarts des votants, contre moins d’un cinquième des plus de 55 ans 

et moins de 10 % des 18-24 ans. Ces résultats, qui ne reflètent pas la composition de la 

population tunisienne en Île-de-France, montrent que les électeurs âgés de plus de 55 ans sont 

systématiquement sous représentés parmi les votants, au profit des deux autres catégories 

d’âge. Par contre, si un quart des votants nés en France sont âgés de 18 à 24 ans, contre 7 % 

parmi les immigrés, cela ne signifie pas que les jeunes sont surreprésentés parmi les votants 

nés en France, comme le suggèrent les résultats de l’enquête TeO. 

Enfin, le tableau 3 montre que les actifs représentent entre deux tiers et trois quarts des 

votants immigrés, naturalisés, et étrangers, contre moins de la moitié des Tunisiens immigrés, 

naturalisés, et étrangers en Île-de-France. Inversement, le pourcentage de chômeurs et 

d’inactifs parmi les votants est beaucoup plus faible que dans la population tunisienne en Île-

de-France. Autrement dit, le tableau 3 confirme que la participation est plus forte parmi les 

actifs, et plus faible parmi les inactifs et les chômeurs pour les catégories immigrés, 

naturalisés, et étrangers. Par contre, pour les Tunisiens nés en France, cette observation ne 

s’applique qu’aux chômeurs. En effet, les écarts entre les votants nés en France et les 

Tunisiens nés en France sont relativement faibles pour les actifs et les inactifs (selon 

l’enquête TeO).  

Le tableau 4 permet d’affiner ces observations en comparant les résultats de l’enquête 

et du recensement à Paris et à Pantin. Le tableau 4 ne porte que sur les Tunisiens immigrés, 

naturalisés et étrangers, à défaut de données sur les Tunisiens nés en France à Paris et Pantin. 

Le tableau 4 montre : d’une part, que la surreprésentation des hommes parmi les votants à 

Pantin ne s’explique pas par un déséquilibre analogue dans la population tunisienne en Seine 

Saint-Denis ; d’autre part, que c’est parmi les naturalisés, plutôt que parmi les étrangers, que 

l’écart entre les résultats de l’enquête et ceux de l’INSEE est le plus important. Autrement dit, 
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le tableau 4 suggère que l’abstention est la plus forte parmi les femmes tunisiennes 

naturalisées en Seine-Saint-Denis. 

Pour résumer, les tableaux 3 et 4 montrent que les variables pertinentes pour les 

Tunisiens immigrés, naturalisés, et étrangers sont principalement le statut d’activité et l’âge, 

alors que le genre semble avoir une incidence limitée. Par contre, pour les Tunisiens nés en 

France¸ l’influence du genre sur la participation semble beaucoup plus significative, à la 

différence de l’âge et du statut d’activité. 18 Enfin, l’ensemble des observations permet de 

distinguer deux grands groupes parmi les Tunisiens à l’étranger du point de vue des variables 

de la participation : d’une part, les immigrés, naturalisés, et étrangers ; d’autre part, ceux nés 

en France. 

Ces conclusions appellent toutefois deux remarques. Tout d’abord, l’absence de 

différence significative entre Tunisiens naturalisés et étrangers ne signifie pas que le statut 

légal dans le pays de résidence n’a pas d’incidence sur la participation. En effet, l’enquête et, 

a fortiori, les statistiques officielles sont biaisées par « l’invisibilité » des migrants irréguliers. 

Ensuite, la distinction entre les Tunisiens immigrés et nés en France invite à mieux 

comprendre en quoi les critères de genre, d’âge, et de statut d’occupation masquent 

l’influence d’autres variables liées aux relations avec le pays d’origine, mais également aux 

formes d’intégration dans le pays de résidence. 

 

II. 4. Une analyse géographique et multiniveau du vote à l’étranger 

 

La géographie de l’élection tunisienne de 2011 dans les circonscriptions de l’étranger 

a permis mettre en évidence la pertinence d’une approche qui tient compte de la dimension 

spatiale du vote à l’étranger, contre une représentation déterritorialisée des élections à 

distance (Jaulin, 2014). Le paradoxe du vote des Tunisiens à l’étranger est qu’il diffère 

fortement selon le lieu de résidence (pays, localité) tout en reproduisant assez fidèlement les 

principaux clivages politiques. La géographie du vote à distance invite donc à comprendre 

dans quelle mesure le vote à l’étranger constitue un modèle réduit du vote en Tunisie ou obéit 

à des dynamiques propres, à l’image des mobilisations parmi les Tunisiens à l’étranger après 

2011 (Geisser, 2012).  

                                                
18 Par ailleurs, le tableau 4 confirme que les plus de 55 ans, les inactifs et les chômeurs s’abstiennent plus, mais ne permet pas 
d’avancer des conclusions sur d’éventuelles différences entre Paris et Pantin en raison l’extrême hétérogénéité des résultats 
(pour le critère d’âge) ou, au contraire, en raison de l’homogénéité des tendances à Paris et à Pantin (pour le statut 
d’occupation). 
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Trois niveaux d’analyse sont mobilisés pour analyser les résultats des principaux partis 

tunisiens dans les circonscriptions de l’étranger en 2011 (Assemblée constituante) et en 2014 

(élection parlementaire19): le global, pour l’ensemble des circonscriptions à l’étranger par 

rapport à la Tunisie ; le régional/national, pour chaque circonscription de l’étranger ; et le 

local, avec l’exemple des bureaux de vote en Île-de-France.  

La comparaison entre les résultats des principaux partis en Tunisie et à l’étranger en 

2011 et en 2014 souligne la très grande similitude du vote en Tunisie et à l’étranger. Le 

tableau 5 montre que le parti EnNahda obtient un score quasi identique en Tunisie et à 

l’étranger en 2011, quand il gagne l’élection, et un score supérieur de 3 points seulement à 

l’étranger en 2014, quand il la perd. De même, Nidaa Tounes, qui gagne l’élection de 2014, 

obtient en moyenne des scores très similaires en Tunisie et à l’étranger. 

Le tableau 5 souligne toutefois plusieurs différences entre le vote en Tunisie et à 

l’étranger. Tout d’abord, en 2011 comme en 2014, la dispersion des voix en faveur des petits 

partis (ici, « autres ») est beaucoup plus importante en Tunisie qu’à l’étranger. Ensuite, sauf 

exception, les partis de taille intermédiaires obtiennent de meilleurs résultats à l’étranger 

qu’en Tunisie. En 2011, les quatre partis dits modernistes (CPR, Ettakatol, PDM, PDP), 

arrivés derrière EnNahda, obtiennent tous entre 3 et 4 points de plus à l’étranger. Le parti 

AlAridha est alors le seul parmi les six partis arrivés en tête de l’élection qui a réalisé un 

contre résultat à l’étranger. En 2014, parmi les quatre partis arrivés derrière Nidaa Tounes et 

En-Nahda, l’Union patriotique libre est le seul qui réalise un contre résultat à l’étranger, alors 

que le CPR et, dans une moindre mesure, Afek Tounes et le Front population, obtiennent de 

meilleurs scores à l’étranger. 

Comment interpréter ces observations ? Tout d’abord, cela montre que la formation 

des opinions publiques transnationales répond à un processus dynamique et que ce processus 

est inséparable de la formation des opinions publiques dans le pays d’origine. Ensuite, si 

l’électorat à l’étranger reproduit les clivages politiques du pays d’origine, il se distingue 

également par une préférence pour les grands partis et les partis intermédiaires. Cette 

préférence peut s’expliquer par la sous-représentation des petits partis à l’étranger, avec pour 

exception les listes composées de représentants des associations tunisiennes à l’étranger dont 

certaines obtiennent des scores importants20. La sous-représentation des petits partis à 

                                                
19 Le choix d’exclure l’élection présidentielle de 2014 se justifie par la nécessité de comparer les résultats pour une même 
formation politique. 
20 Par exemples, l’Appel des Tunisiens de l’étranger en France 2 qui obtient plus de 5% et la Voix d’Outre Mer en Italie qui 
obtient 2,75% 
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l’étranger renvoie au fonctionnement du champ médiatique transnational, marqué par 

l’absence des candidats des petits partis sur les chaines satellitaires, et aux spécificités des 

campagnes électorales à l’étranger, en termes de coûts et d’efficience. 

Le deuxième niveau d’analyse du vote à l’étranger est celui des six circonscriptions de 

l’étranger : France 1, France 2, Italie, Allemagne, Amériques/reste de l’Europe, et Pays 

arabes/reste du monde. La représentation du vote à distance sur une carte présente d’évidents 

problèmes d’échelles, en raison de la taille disproportionnée des circonscriptions et de la très 

inégale répartition des électeurs dans l’espace21. En conséquence, les cartes qui suivent 

représentent le nombre de votants dans chaque circonscription par des cercles de tailles 

différentes. Par ailleurs, la comparaison entre 2011 et 2014 se concentre uniquement sur le 

parti EnNahda, puisque les autres partis n’existaient pas en 2011 (Nidaa Tounes), ont disparu 

en 2014 (PDM et PDP) ou ont obtenu des résultats très faibles en 2014 (CPR, Ettakatol).  

Les cartes 1 et 2 comparent les résultats de En-Nahda en 2011 et 2014. Elles montrent 

que les tendances du vote dans chaque circonscription de l’étranger convergent entre ces deux 

élections, malgré le revers électoral subi par le parti islamiste en 2014. D’un côté, EnNahda 

obtient ses meilleurs (ou moins mauvais) résultats dans les circonscriptions d’Italie, 

d’Allemagne, et des Pays arabes/reste du monde. De l’autre, les circonscriptions de France 1, 

France 2, et d’Amériques/reste de l’Europe sont celles où EnNahda réalise systématiquement 

un contre résultat.  

Au-delà de ce clivage, les résultats de Nidaa Tounes en 2014 et du CPR et de Ettakatol 

en 2011 offrent une image plus complexe du vote dans les circonscriptions de l’étranger 

(cartes 3, 4, et 5)22. En effet, deux cas de figure doivent être distingués. D’une part, les 

circonscriptions où EnNahda et ces trois partis s’excluent mutuellement et où cette tendance 

se confirme d’une élection à l’autre : l’Italie, où EnNahda réalise son meilleur score en 2011 

comme en 2014, et le CPR, Ettakatol, et Nidaa Tounes leurs plus mauvais ; et les 

Amériques/reste de l’Europe et, dans une moindre mesure, France 1, où la situation est 

inversée. D’autre part, les circonscriptions où EnNahda et ces trois partis suivent une même 

tendance (un score supérieur ou inférieur à leur moyenne respective), en lien avec une 

abstention ou une dispersion importante, mais où cette configuration ne se reproduit pas 

forcément entre les deux élections. En France 2, par exemple, EnNahda réalise 

systématiquement un contre résultat, alors que le CPR et Ettakatol obtiennent de mauvais 
                                                

21 Ces cartes ont été conçues et réalisées en collaboration avec Dorian Ryser, qui est vivement remercié. 
22 La carte de Nidaa Tounes utilise les mêmes classes que celles des cartes de EnNahda, à la différence des cartes du CPR et 
de Ettakatol. 
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scores en 2011 et Nidaa Tounes un bon score en 2014. Autre exemple, les Pays arabes/reste 

du monde, où EnNahda obtient systématiquement un bon score, mais où Nidaa Tounes réalise 

un contre résultat en 2014, alors que le CPR et Ettakatol avaient obtenu de bons scores en 

2011. 

Contre l’hypothèse selon laquelle les normes et les valeurs des migrants dépendraient 

du type de régime politique et social du pays où il réside, ce deuxième niveau d’analyse invite 

à s’intéresser à la diversité des expériences migratoires et aux dynamiques propres aux 

communautés de migrants pour comprendre la formation des opinions publiques 

transnationales.  

Le troisième niveau d’analyse, celui des bureaux de vote, se concentre sur le local 

avec l’exemple de l’Île-de-France. Le nombre important de bureaux de vote déployés dans les 

huit départements franciliens permet une cartographie précise du vote tunisien à distance dans 

cette région23. De plus, l’Île-de-France concentre 80 % du total des votes de la circonscription 

de France 1 et la moitié du total des votes en France. 

Comme pour les circonscriptions de l’étranger, la comparaison entre les résultats de 

EnNahda en 2011 et en 2014 et de Nidaa Tounes en 2014 (cartes 6, 7, 8) confirme que les 

tendances du vote dans chaque département francilien convergent d’une élection à l’autre. En 

effet, pour ces deux élections, le vote tunisien en Île-de-France est caractérisé par un clivage 

entre les départements situés à l’est et ceux situés à l’ouest, clivage illustré par les différences 

entre Paris et la Seine-Saint-Denis. Les cartes 9 et 10 indiquent toutefois que d’autres 

dynamiques sont à également à l’œuvre avec une opposition entre le centre et la périphérie 

pour Al-Aridha en 2011 et pour Afek Tounes en 2014 (symétrie inversée). 

Outre qu’elles soulignent la diversité de communautés tunisiennes à l’étranger, les 

cartes du vote à distance tunisien dessinent les contours des différents « espaces » de la 

migration qui eux-mêmes reflètent d’autres espaces, comme celui des migrations 

internationales hautement qualifiées vers les métropoles nord-américaines et européennes, des 

migrations maghrébines saisonnières en Europe du Sud, ou encore des « centralités 

immigrées » en Île-de-France.  

 

Conclusion 

                                                
23 Bien que les électeurs ne votent pas forcément dans le bureau le plus proche de leur résidence et que les bureaux situés à 
Paris drainent une partie l’électorat francilien, l’enquête à Paris et Pantin montre que la plupart des votants résident dans le 
même département que celui de leur bureau de vote. 
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L’adoption du vote à distance dans les pays arabes et sa pratique parmi les 

communautés arabes à l’étranger représentent des objets de recherche encore largement 

inexplorés, à la fois parce que la plupart des études sur le vote à distance portent sur les pays 

occidentaux et latino-américains, et parce que les études sur le comportement électoral à 

distance sont encore rares.  

Cet article propose d’abord une analyse critique du pourquoi et du comment le vote 

distance a été adopté et mis en œuvre dans les pays arabes et en Tunisie. La dépendance au 

jeu institutionnel et aux modèles de mobilisation apparaissent essentiels pour comprendre le 

décalage entre le droit et la pratique du vote à distance dans les pays arabes et les difficultés à 

réformer le système de représentation des Tunisiens à l’étranger mis en place en 2011.   

Par ailleurs, à partir de sources inédites sur le vote des Tunisiens à l’étranger depuis 

2011, cet article consiste en une analyse des variables de la participation et des préférences 

électorales des Tunisiens à l’étranger. Après avoir souligné les limites du calcul du taux de 

participation à l’étranger à partir du nombre d’inscrits sur les listes électorales et à partir de la 

population en âge de voter, nous proposons une ébauche du profil des électeurs à l’étranger à 

partir des résultats de l’enquête réalisée à Paris et Pantin à l’occasion de l’élection législative 

d’octobre 2014. Ce profil confirme les conclusions de travaux précédents relatifs à la 

participation politique transnationale de migrants latino-américains aux États-Unis (Guarnizo 

et al., 2003) tout en soulignant le fait que le vote à distance est principalement le fait 

d’immigrés, plutôt que de descendants d’immigrés.   

Enfin, l’article présente une géographie exploratoire du vote tunisien à l’étranger en 

2011 et en 2014 qui permet de souligner la convergence entre les préférences des électeurs en 

Tunisie et à l’étranger, et les spécificités du vote à l’étranger en lien avec les différents 

« espaces » de la migration tunisienne. Si les limites de l’interprétation des cartes du vote 

tunisien à l’étranger renvoient aux débats entre partisans de la géographie et de la sociologie 

électorale (Gombin et Rivière, 2014), la géographie du vote à distance n’en constitue par 

moins un outil d’analyse stimulant dans un champ, celui des pratiques politiques 

transnationales, caractérisé par la rareté et le manque de fiabilité des sources statistiques. 
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Tableau 1 : La participation en 2011 et 2014 selon le nombre d’inscrits et le 
nombre d’électeurs 
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Tableau 2 : Les votants à Paris et Pantin selon les principales caractéristiques démographiques et socioéconomiques, 
et selon le parcours migratoire, les relations avec les Tunisie, et l’intérêt pour la politique 
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Tableau 3 : Les votants et les Tunisiens en Île-de-France et en France 
selon le lieu de naissance, la nationalité, le genre, l’âge et le statut professionnel 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Votants (enquête de l’auteur, octobre 2014) 
Immigrés : individus nés à l'étranger, âgés de plus de 18 ans. 
Naturalisés : immigrés ayant la nationalité française,  âgés de plus de 18 ans 
Étrangers : individus ne possédant pas la nationalité française, âgés de plus de 18 ans 
Nés en France: individus nés en France, âgé de plus de 18 ans 
Tunisiens en Île-de-France (INSEE) 
Immigrés : individus nés à l'étranger, âgés de plus de 15 ans. 
Étrangers : individus ne possédant pas la nationalité française, âgés de plus de 15 ans 
Naturalisés : par défaut, somme des immigrés moins les étrangers 
Tunisiens en France (enquête TeO) 
Immigrés : individus nés à l'étranger, âgés de 18 à 60 ans 
Nés en France : individus nés en France, âgés de 18 à 60 ans 
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Tableau 4 : Les votants et les Tunisiens à Paris et Pantin/Seine-Saint-Denis  
selon le lieu de naissance, la nationalité, selon le genre, l’âge et le statut professionnel 

 
Votants (enquête de l’auteur, octobre 2014) 
Immigrés : individus nés à l'étranger, âgés de plus de 18 ans. 
Naturalisés : immigrés ayant la nationalité française,  âgés de plus de 18 ans 
Étrangers : individus ne possédant pas la nationalité française, âgés de plus de 18 ans 
Nés en France: individus nés en France, âgé de plus de 18 ans 
Tunisiens en Île-de-France (INSEE) 
Immigrés : individus nés à l'étranger, âgés de plus de 15 ans. 
Étrangers : individus ne possédant pas la nationalité française, âgés de plus de 15 ans 
Naturalisés : par défaut, somme des immigrés moins les étrangers 
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Tableau 5 : Les résultats des principaux partis en Tunisie et à l’étranger 

lors de l’élection pour l’Assemblée constituante (2011) et lors de l’élection parlementaire (2014) 
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Carte 1 et 2 : Le vote pour EnNahda en 2011 et en 2014 
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Cartes 3, 4 et 5 : Le vote pour le CPR et Ettakatol en 2011 et pour Nidaa Tounes en 2014 
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Cartes 6, 7 et 8 : Le vote pour EnNahda en 2011 et en 2014, 
et pour Nidaa Tounes en 2014 en Ile-de-France 
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Cartes 9 et 10 : Le vote pour Al-Aridha en 2011 

et le vote pour Afek Tounes en 2014 en Île-de-France 
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